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QUESTION ORALE DEPOSEE PAR MARIE-THERESE MARIOTTI 
 
 
Objet : Lignes régulières de Corse-du-Sud  

Madame la Présidente de l’office des transports, 

Le 3 septembre, le quotidien régional faisait état d’un grave problème 
relatif aux dessertes d’autocar concernant la Corse-du-Sud. 

Il s’agit d’une discontinuité du service public et, au regard des différents 
retours, d’une non-anticipation de la part de la CdC et de ses services. 

L’appel d’offre aurait été lancé début août 2019, trop tardivement pour 
palier au risque d’infructuosité. 

Il s’agit d’une grave erreur aux conséquences inédites. 

Les usagers qui connaissaient déjà des difficultés liées à l’enclavement 
sont désormais maintenus à domicile.  

De surcroît cette situation met en péril les entreprises assurant cette 
délégation. Je souhaite donc leur apporter tout mon soutien. 

Les plus optimistes évoquent une reprise des trafics en novembre. 
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Notre Assemblée ne dispose d’aucune autre information sur le sujet.  

Le sérieux et la rigueur sont une obligation et un devoir envers la 
population, aussi le risque d’infructuosité d’un marché doit être anticipé. 
Il n’est pas envisageable que ceux-ci soient lancés comme ce fut le cas 
un mois avant la fin de la convention. 

Aussi, j’en profite pour vous interpeller au sujet du transport des 
personnes en situation de handicap dans le territoire.  

Dans l’Extrême-Sud où les lignes sont inexistantes, celles-ci sont 
complètement démunies et leurs familles ne savent plus vers qui se 
tourner alors que leur prise en charge relèverait de la Collectivité de 
Corse.  

Ici aussi il convient d’apporter une réponse satisfaisante car la question 
du handicap est de plus en plus prégnante dans la société insulaire. 

Que compte faire l’exécutif pour rétablir au plus vite ces lignes de 
transport ? 

Quelles mesures seront prises afin d’éviter qu’une telle situation se 
réitère ? 

Je vous remercie. 

 

 

 
 


